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Chers collègues, 
 
 
L’USEP 66 a pour ambition d’offrir aux classes des projets de rencontres sportives qui dynamisent 
et donnent du sens aux séquences d’EPS.  
Elle propose également de la documentation pédagogique ainsi que du prêt de matériel. 
Les équipes départementales et des circonscriptions cherchent constamment à s’adapter aux 
besoins des classes mais aussi à ses réalités financières. 
Ces 4 dernières saisons, nos effectifs  ont ainsi augmenté de 23% pour atteindre 13645 licenciés ! 
Ce qui fait de des Pyrénées Orientales le  plus gros département USEP sur la région Occitanie-
Pays Catalan. 
Cette statistique nous encourage à continuer dans cette voie mais aussi à développer un axe 
majeur de notre mouvement : la vie associative. 
 
 
Le bal des enseignants le 14 octobre 2016 
Et quoi de plus fédérateur pour une association que de réunir ses 
membres autour d’un évènement festif?... C’est ce que vous proposent 
l’USEP et la Ligue de l’Enseignement avec le bal populaire qu’elles 
organisent le 14 octobre à la Casa Musicale à Perpignan. Ce sera 
l’occasion de fêter ensemble les 70 ans de la Ligue de l’Enseignement 
dans les Pyrénées Orientales. Evènement à ne pas louper ! 
 
 
 
Affiliation et inscription aux rencontres 
Toujours sur le thème de la vie associative…les licences... Dans un souci 
de simplification, la demande d’affiliation de la classe à l’USEP et les 
inscriptions aux rencontres se feront dorénavant en une seule opération en 
ligne. 
L'USEP, même si elle est très liée à l'école, fait partie du monde associatif. C'est une fédération 
sportive à qui l'Etat demande de justifier ses adhérents nominativement comme les autres 
fédérations. Il est donc indispensable que chaque enseignant fournisse à l'USEP la liste de ses 
élèves. Chaque élève recevra une licence à son nom, officialisant  ainsi son adhésion à notre 
fédération sportive scolaire. 
 
 
 
Au programme pour 2016/ 2018… 
L’USEP est l’interface du monde scolaire et du monde sportif et se doit de proposer des projets 
qui nourriront la culture sportive des élèves. 
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 En janvier 2017, le championnat du monde de 
handball se déroulera en France. Nous proposons 
donc un projet « handballons-nous » qui comprendra 
un volet culturel et qui sera l’occasion pour l’école 
d’accompagner cet événement populaire. Les rencontres handball sont donc programmées très 
tôt cette année pour coller à cette compétition. 
 
 
En 2018, la Ryder Cup, la plus grande compétition mondiale de golf, se déroulera en France. Les 
8 circonscriptions USEP vous proposent dès cette année du prêt de matériel, des actions de 
formation ou des rencontres de secteur. C’est une excellente occasion pour faire découvrir aux 
élèves cette activité qui a toute sa place dans les programmes EPS. 
 
 
Les rencontres inter-écoles  
Le projet de l’USEP est  de « former des citoyens sportifs ». Ainsi, dans nos rencontres, nous 
cherchons à donner aux élèves des tâches au service de la pratique EPS : arbitrage, jury, 
installation de matériel…  
Mais nous pouvons aller plus loin avec l’association USEP d’école  qui offre aux classes un 
formidable outil d’éducation civique et morale. 
Avec celle-ci, vous pouvez amener vos élèves à se mettre dans la peau de véritables 
organisateurs de rencontres qui débattront de nombreuses questions : choix des activités, 
invitation de classes, accueil, installation, presse, courrier mairie…Organiser une rencontre, c’est 
produire des écrits, structurer un terrain, animer des activités… L’enseignant choisit de mettre le 
curseur où il le souhaite. Mais tous les débats, toutes les prises de responsabilités que prendront 
vos élèves ne seront jamais du temps perdu, tout au contraire, car faire vivre des projets éducatifs 
ancrés dans la réalité, aura toujours un impact plus particulier dans la vie de vos élèves. 
Pour vous inciter à prendre cette voie, la plupart des comités de circonscription vous proposent 
des RIE (rencontres inter-écoles). Cette possibilité vous sera également offerte cette année au 
niveau des rencontres départementales. (Voir choix des rencontres plus loin) 
 
Enfin, pour conclure, je soulignerais que le fonctionnement du comité départemental ou des 
comités de circonscription est démocratique et a besoin des énergies et des idées de ses 
membres. Nous souhaitons que chaque école puisse participer aux décisions en envoyant 
systématiquement des représentants aux réunions qui seront organisées. Cela permettra de faire 
évoluer l’USEP au plus près des préoccupations des classes. 
 
 
Je vous remercie par avance pour votre engagement et vous souhaite une très bonne rentrée 
2016/2017. 

 
 

Le Délégué Départemental USEP 66, 
Jérôme Tarbouriech
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Jérôme TARBOURIECH, le Délégué Départemental 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maryline Antoine, Assistante de service 
 
 
 
 
 
Notre siège à la Ligue de l’Enseignement : 
1 rue Michel Doutres 
 66000 Perpignan 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site de l’USEP 66 : 

http://laligue66.org/ 
 
Vous y trouverez : 
 

 les dossiers d'affiliation  
 les calendriers de rencontres 
 les dossiers pédagogiques  
 la liste du matériel  
 la vie statutaire (AG, CD, Commissions)  
 Les photos et vidéos des rencontres 

 
  

http://laligue66.org/
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Le comité départemental de l’USEP 66 est une association qui s’organise autour d’un comité 
Directeur qui se réunit plusieurs fois par an: 
 

Président Jean Paul DURAND Retraité EN 

Trésorier André GELADE Retraité EN 

Trésorier adjoint Thomas VALETTE PE 

Secrétaire Pascal CANTAGRILL CPC EPS 

 
Autres membres : 

AUZEVILLE Marc CPD EPS 

BONNET Patrick CPD EPS 

SAQUE Eric IEN 

DURIEZ Olivier CPC EPS 

BORRAT Corinne CPC EPS 

 
 
 

L’USEP dans les Pyrénées Orientales s’organise en 8 secteurs correspondant au découpage des 
circonscriptions de la Direction Académique. Chaque association de circonscription possède son 
organisation propre. Les responsables de ces circonscriptions sont les CPC EPS. Comme tous les 
animateurs USEP, ils sont bénévoles hors temps scolaire. 
 

 
 
La présence de chaque association d’école aux AG de circonscription est vivement souhaitée. 
C’est à cette occasion que sont proposées les rencontres de circonscriptions. Votre avis en tant 
qu’acteur de l’USEP dans votre école y est donc très précieux. 
 
 
  

Associations de circonscription Délégués des circos email sites 

Circo  Le Ribéral Hubert Loesle hubert.loesle@ac-montpellier.fr http://usepcircoriberal.free.fr/ 

Circo Perpignan 1 Virginie Calmon Virginie.De-Sousa@ac-montpellier.fr http://usep.eclair.free.fr/ 

circo Perpignan 2 Pascal Cantagrill  pascal.cantagrill@ac-montpellier.fr http://usep.eclair.free.fr/ 

Circo de Céret Pierre Régnier pierre.regnier1@ac-montpellier.fr 
 

http://usep.circodecceret.free.fr 

Circo Littoral Olivier Duriez Olivier.Duriez@ac-montpellier.fr  

Circo  Agly Karine Quet Karine.Quet@ac-montpellier.fr http://usepnord.free.fr/usep_nord/ 

 

Circo Roussillon Elisabeth Maroselli elisabeth.maroselli@ac-montpellier.fr http://usepperpignan3.free.fr/ 

 

Circo de Prades Claire Martin Claire.martin@ac-montpellier.fr  

http://usep.circodecceret.free.fr/
http://usepnord.free.fr/usep_nord/
http://usepperpignan3.free.fr/
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Créée en 1866, elle œuvre à travers un réseau de 33 000 
associations et 104 fédérations départementales dans tous les 
domaines de l'éducation : l'école, la culture, les vacances, le 
débat d'idées, la formation, la communication et le sport. 
 
Adhérer à I'USEP, c'est d'abord adhérer à la Ligue de 
l'Enseignement.  
 
Tout Usépien est Ligueur.  
 
Vous bénéficiez ainsi des différents services de la Ligue : 
spectacles culturels, classe de découverte et vacances, 
formations (BAFA, BAFD), lutte contre les discriminations… 
 
Plus de renseignements sur laligue66.org ou au 04 68 08 11 12 
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     http://www.u-s-e-p.org/ 
 
“L’USEP et I'UFOLEP sont des fédérations sportives nées au sein de la ligue de l'Enseignement 
de la volonté d'hommes et de femmes, il y a presque un siècle, de faire du sport un acte éducatif 
et citoyen par le plaisir du jeu” 
. 
 
L'USEP : Union Sportive de l'Enseignement du Premier Degré. 
 
L’USEP c'est 80 000 licenciés enfants, 50 000 animateurs, 11 000 associations, 104 comités 
départementaux, 20 000 rencontres. 4ème  fédération sportive française, tous sports confondus, 
l’USEP est le partenaire privilégié du Ministère de l'Education Nationale pour les pratiques 
sportives dans le 1er  degré.  
 

“Article 1 : La mission de service public confiée par le ministère à I'USEP, au sein de la Ligue de l'enseignement 
porte sur :  
 

 la construction d'une véritable culture sportive par l'organisation de rencontres scolaires et périscolaires 
adaptées à l'âge des enfants : 

 la contribution à l'engagement civique et social des élèves par leur responsabilisation progressive dans le 
fonctionnement de l'association d'école. 

Pour mener à bien ces objectifs, le ministère favorisera et accompagnera la création des associations USEP dans 
toutes les écoles publiques primaires ” 

 
Extrait de la Convention MEN-USEP signée le 30 octobre 2009 
 
 
 
http://enjeu.u-s-e-p.org/ 
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L'USEP c'est :  
 
Pour l'enfant : 

 Une découverte et une initiation à des disciplines sportives. Elles excluent la spécialisation 
précoce. 

 Une forme positive de socialisation et d'intégration en favorisant au travers de ces activités, 
l'apprentissage et le respect des règles, la coopération. 

 Un cadre associatif où l'enfant acquiert des responsabilités (arbitrage, organisation, 
reportages, jury, ....) sous l'œil attentif de l'adulte. 

 Une valorisation de son activité scolaire grâce à une fenêtre médiatique des rencontres. 
 

Pour l’enseignant: 
 développer des projets pluridisciplinaires, 
 donner à I'EPS sa véritable place par des cycles préparatoires aux rencontres,  
 rompre l'isolement, sortir de la classe grâce à des échanges sportifs et culturels,  
 bénéficier de moyens divers (transport, prêt de matériel, documentation…) au service de 

l'enseignement de l’EPS, 
 
 
Pour l'école, par l'association 

 le moyen légal d'obtenir et de gérer des aides financières, matérielles ou humaines, 
 une dynamique associative,  
 un support l'éducation civique par le vécu,  
 un lieu dans lequel enfants et adultes sont co-responsables, 
 un moyen de prolonger l'action éducative de l'école dans le péri et post scolaire,  
 une implication dans la vie locale, 

 
 

 
Chaque classe fera le choix d’une rencontre départementale et d’une rencontre de circonscription. 
Pour chacune de ces rencontres, l’USEP prend en charge les frais de transport, gère toute 
l’organisation matérielle, fournit un dossier pédagogique étudiée par l’équipe des CPC EPS. 
 
Votre association d’école est invitée à organiser des rencontres en autonomie avec d’autres 
classes, en temps et hors temps scolaire. Vous pourrez vous appuyer sur les dossiers 
pédagogiques en ligne; du matériel peut vous être prêté. Votre affiliation à l’USEP offre la 
couverture d’assurance nécessaire à l’organisation des rencontres sportives. N’hésitez pas à 
contacter votre délégué si besoin. 
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Il est important de noter que la participation à une rencontre USEP est un 
contrat qui lie l'USEP et la classe. 
 
L'USEP  prend en charge tous les aspects de l'organisation : contenus, installations, transport… 
Il vous incombe de mettre en œuvre un cycle complet et suivi d'activités pour amener les 
enfants à un niveau de préparation satisfaisant le jour de la rencontre.  
 

A noter que le financement des projets des rencontres n’est possible que grâce 
aux partenaires fidèles que sont le CG66, les comités sportifs et  la ville de 
Perpignan.  
 

Les classes affiliées choisiront une rencontre parmi celles proposées ci-dessous 
en fonction de leur projet pédagogique d’EPS : 
 
Présentation succinctes des rencontres classes périodes 

Biathlon  (partenariat Conseil Départemental) 
Course longue par équipe au cours de laquelle s’insèrent des 
épreuves de lancer de précision (tir au but, frisbee-golf, tir au 
panier…). Une des principales difficultés réside dans la 
transition entre l’effort de la course longue et le contrôle, la 
concentration nécessaire au lancer de précision. 
La matinée sera consacrée à des ateliers de tir, l’après-midi aux 
courses de biathlon. 
Particularités de cette rencontre : les équipes sont constituées 
d’élèves issus de classes différentes; les élèves participent à 
l’encadrement des courses. 
 

CE1, CE2 , CM1, 
CM2 

Novembre 
2016 

Handball (partenariat avec le comité de handball)  
La France accueille le championnat du monde en janvier 2017. 
En amont, l’USEP accompagne cet évènement populaire en 
organisant deux grosses rencontres. La matinée de la rencontre 
est consacrée à des ateliers éducatifs permettant la réussite de 
tous les élèves et aidant à la construction de compétences 
spécifiques de cette APS. Des matchs par niveaux seront 
organisés l’après-midi. Les classes auront à charge de 
représenter un pays participant. 
 

CM1/CM2 28 et 29 
novembre 

2016 

Enduro (partenariat Conseil Départemental) 
Plus que les qualités physiques de l'enfant, la rencontre 
d’enduro mettra en valeur l'apprentissage de la course de 
longue durée entrepris par l'enseignant auprès de ses élèves. 
Cette rencontre de masse sera également l’occasion pour les 
classes d’exposer leurs travaux sur la santé. Rencontre à la 
demi-journée. 
 

Cycle 2, cycle 3 Décembre 
2016 

Jeux d’opposition (partenariat Conseil Départemental) 
Au cours de cette rencontre, les élèves participent à un circuit 
d’ateliers en alternant jeux d’opposition individuels et jeux 
d’opposition collectifs. Rencontre à la demi-journée. 
 
 

GS, CP et CE1 Décembre 
2016 + janvier 

2017 
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Echecs (partenariat Conseil Départemental) 
Organisée en deux temps, la rencontre consistera d’abord en 
des ateliers ludiques de  « défis », puis un tournoi permettra aux 
élèves de se mesurer entre eux. (Une participation d’environ 
40€ sera demandée aux classes déjà inscrites à une rencontre 
départementale) 
 
 

CE2, CM1, CM2 

27 et 28 
février 2017 

Jeux de ballons (partenariat Conseil Départemental) 
Jouer au ballon, jouer à plusieurs…n’est pas chose facile pour 
les élèves de PS et MS. Cela s’apprend. Cette nouvelle 
rencontre à la demi-journée, en gymnase, propose un circuit 
d’ateliers-jeux qui constitueront un point d’orgue de votre 
séquence « jeux de ballons » 
 
 

Cycle 1 Mars 2017 

Football (partenariat avec le district de football) 
La matinée est consacrée à des ateliers axés principalement sur 
la conduite de balle. Les ateliers retenus constituent des étapes 
de la séquence « foot » que vous proposerez à vos élèves. Ils 
offrent des pistes de travail en réponse aux observations faites 
lors de la situation-référence, le match. Les ateliers permettent 
également la réussite de tous pendant la journée de rencontre. 
Les matchs par niveaux seront organisés l’après-midi. 
 

CE1 / CE2/ CM1 Mars 2017 

Acrosport (partenariat Conseil Départemental) 
Cette activité gymnique et acrobatique, à visée expressive et 
artistique, est destinée à être présenter à un public. L'objet du 
travail consiste à construire, maintenir et stabiliser des figures 
acrobatiques puis en maîtriser le démontage avec un souci 
esthétique. Un jury apprécie la dimension gymnique, les efforts 
de présentation ainsi que la qualité des enchaînements. Cette 
activité est particulièrement riche pour la classe. Des vidéos sur 
le site de l’USEP pourront vous aider dans votre préparation. 
 

CE2, CM1, CM2 Mars 2017 

Rugby à  XV (partenariat Comité territorial de rugby à XV) 
La matinée est consacrée à des ateliers aidant à la construction 
des règles fondamentales du rugby : la marque, le plaquage, la 
règle du hors-jeu et les droits et devoirs du joueur. Des matchs 
(situation-référence) par niveaux seront organisés l’après-midi. 
 

CE1, CE2, CM1 Mars 2017 

TAG XIII (partenariat avec le comité de rugby à XIII) 
Le TAG XIII permet une pratique du rugby à XIII même si l’on ne 
dispose pas de pelouse puisque les contacts sont interdits. Le 
plaquage est remplacé par l’arrachage de flags ou de foulards. 
Comme pour les autres rencontres de jeux collectifs, des 
ateliers et des matchs seront organisés. 
 

CM1, CM2 Mars 2017 

Tennis (partenariat avec le comité de tennis)  
Les élèves, répartis en petits groupes participeront à des 
ateliers « jeux de raquettes » de coopération et d’opposition. 
Le dossier pédagogique propose des activités que les classes 
peuvent pratiquer dans la cour de l’école. N’hésitez pas 

Cycle 3 Mai 2017 
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toutefois à contacter le club de tennis de votre commune pour 
solliciter une aide pour la préparation de votre classe.  
 

Contes athlétiques (partenariat Conseil Départemental) 
Activité de base, essentielle pour le développement des 
capacités motrices des élèves, l'athlétisme fait appel à des 
mouvements naturels : courir, sauter et lancer.  
Ce projet intègre une dimension culturelle car les consignes 
s’appuient sur l’univers des contes traditionnels. 
 

PS, MS et GS Avril et mai 
2017 

Sardane (partenariat avec la Fédération sardaniste du 
Roussillon) 
Les classes organisées en « colla », participent à une phase de 
présentation et de créations libres (galop d'entrée) puis réalisent 
deux sardanes évaluées par les enfants d'une autre classe. En 
clôture, enfants et adultes sont rassemblés en rondes 
concentriques pour la « Germanor ». Soulignons la présence 
d'une cobla qui offre aux petits danseurs, le plaisir d’évoluer au 
son naturel des instruments traditionnels. 
 

CE2, CM1, CM2 Juin 2017 

RIE (propositions : T-Ball, volley, basket, badminton, 
hockey, autres) (partenariat Conseil Départemental) 
Ce sont des rencontres à maximum 3 classes organisées par 
les associations USEP des écoles. Les élèves sont associés à 
l’organisation afin de participer plus pleinement à l’éducation 
morale et civique. 
Avantages : choix de l’activité, choix de la date, plus de 
souplesse dans l’organisation… 
L’USEP départementale  mettra en relation les classes motivées 
par ce type de rencontre pour former des duos ou trios de 
classes. Nous vous proposons 5 pistes d’APS support. Après 
validation du projet de rencontre, les transports des classes 
seront pris en charge par l’USEP départementale. Le prêt de 
matériel et l’intervention d’un volontaire en service civique en 
amont et pendant la rencontre seront possibles. 
 
 

Tous cycles  
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Les demandes d’affiliations et les inscriptions aux rencontres USEP se feront en 
ligne en une seule opération. Le lien, propre à votre circonscription, vous a été 
envoyé par votre CPC EPS.  
Dès jeudi 13 octobre, vous pourrez consulter  le site de l'USEP pour vérifier que 
votre inscription a bien été prise en compte. 
De plus, un mail sera envoyé sur l’adresse de l’école et sur l’adresse perso pro que 
vous nous aurez fournie. 
 
Chaque association USEP (école) doit avoir un référent qui n’est pas 
nécessairement le directeur de l’école. Le référent de l’association permettra de 
faire le lien avec l’USEP départementale pour les procédures liées aux inscriptions 
et aux affiliations. 
 
 
L'USEP, même si elle est très liée à l'école, fait partie du monde associatif. C'est 
une fédération sportive à qui l'Etat demande de justifier ses adhérents 
nominativement comme les autres fédérations. Il est donc indispensable que 
chaque enseignant fournisse à l'USEP la liste de ses élèves. 
A la fin de la période d’inscription, vous recevrez par mail la procédure pour rentrer 
vos listes d'élèves sur l'interface "webaffiligue". Sur ces listes, figureront 
uniquement: noms, prénoms, G/F et dates de naissance. 
 

 
 

 

 

Affiliation de l'école: 17 € (une seule affiliation par école) 
 
Adhésion adulte: 16,10 € 
 
Adhésion élève: 6,60 € 
 
A la fin de la période d’inscription, l’école recevra la facture relative à ses adhésions. 
Le paiement pourra être différé si besoin après contact avec le comité 
départemental. 
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Sources de financement possibles :  
 

 Participation volontaire des familles 
  Subvention des communes. Demande écrite avant le 31 décembre avec : 

o une demande argumentée :  
 activités sportives extrascolaires diversifiée, 
  politique éducative à moindre coût,  
 rayonnement de la commune,  
 animateurs USEP (enseignant, parents) bénévoles,  
 vie associative, apprentissage de la démocratie  
 aide matérielle (transports, matériel sportif et pédagogique (formations' documentation, 

intervenante) de I'USEP 66. 

o un budget prévisionnel:  
 recettes: subventions communales, participations familles, coopérative, associations parents 

d'élèves, entreprises :  
 charges: adhésion, goûters, matériel vidéo, appareil photo pour expo de fin d'année, matériel 

sportif, récompenses… 

 
 Dons de l’association de parents d'élèves, autres associations,  

 
 coopérative scolaire (sous forme de don),  

 
 projet d'école,  

 
  Partenariats locaux : commerçants, grandes surfaces (l'aide peut être sous forme de 

dotation matérielle). 
 
 

 
L'adhésion à I'USEP vous procure automatiquement les couvertures suivantes :  
 

o assurance des personnes morales et physiques  
o assurance responsabilité civile de base 
o protection juridique  
o assurance de dommage 

 
Dans tous les cas, il faut faire les déclarations corporelles, matérielles dans les 5 jours suivant le 
sinistre.  
La correspondante assurance-APAC de la Ligue est  Mlle Camille Kreiss, tél.: 04 68 08 11 16 
 
L'adhésion de l'association sportive de l'école à I'USEP vous procure automatiquement un certain 
nombre de couvertures assurance pour l'association et ses membres (voir notice descriptive 
d’assurance en annexe). 
 
 

Bon à savoir : en affiliant l’intégralité de l’effectif à l’USEP, votre école 
bénéficiera gratuitement, sur demande, de la garantie « contrat 
d’établissement » qui couvrira votre école sur toutes les activités à 
l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement. 
 


